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NOTIFICATION

Addendum

Les États-Unis ont fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 10 décembre 2001.

_______________

Changement du statut sanitaire du Portugal, infecté par la peste porcine africaine

Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS) propose de radier le Portugal
de la liste des régions où la peste porcine africaine est présente.  En effet, le Portugal est à présent
indemne de cette maladie.  Cette mesure aurait pour effet un assouplissement des restrictions, liées
à la peste porcine africaine, visant l'importation aux États-Unis de la viande de porc et des produits
du porc en provenance du Portugal.  Cela étant, comme le Portugal est inscrit sur la liste des régions
dans lesquelles la peste porcine est présente et sur la liste des régions soumises à certaines restrictions
en raison de leur proximité ou de leurs liens commerciaux avec des pays affectés par la peste bovine
ou la fièvre aphteuse, ce pays resterait soumis à certaines restrictions visant l'importation aux
États-Unis de la viande de porc et des produits du porc.

Toute partie intéressée est invitée à formuler des observations.  Toutes les observations
expédiées par lettre (le cachet de la poste faisant foi), remises ou envoyées par courrier électronique
d'ici au 8 février 2002 seront examinées.

Le texte intégral de la règle proposée, avec des instructions pour la présentation des
observations, est disponible à l'adresse ci-après:

United States SPS Enquiry Point/Notification Authority
(Point d'information SPS/Autorité responsable des notifications SPS des États-Unis)
USDA/FAS/FSTSD
ATTN:  Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
Stop 1027
1400 Independence Avenue, S.W.
Washington, D.C. 20250

Téléphone:  (202) 720-2239
Téléfax:  (202) 690-0677
Courrier électronique:  ofsts@fas.usda.gov

__________


